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Introduction 
 
 
Les partenaires régionaux de la forêt privée, le Centre Régional de la Propriété Forestière de Poitou-Charentes, les 
Coopératives Forestières se mobilisent pour soutenir les propriétaires dans tous leurs projets de développement 
forestier.  
Avec le concours financier de la Région Poitou-Charentes, ces structures concentrent sur une période de trois ans, 
leurs moyens humains sur des massifs de 600 à 3000 ha de forêt privée et apportent prioritairement, sans pour 
autant délaisser les autres territoires, leurs compétences techniques aux propriétaires et acteurs locaux des 
massifs concernés.  
 
Cette nouvelle démarche de développement concerté, appelée Plan de Développement de Massif compte 
actuellement cinq massifs opérationnels. 
 
Le Plan de Développement de Massif de Sauvignac, constitue lôun dôeux. Pour ce massif, les partenaires que sont 
le CRPF Poitou-Charentes en collaboration avec lôassociation pour la mise en valeur des for°ts sud Charente et la 
Coopérative Forestière CAFSA définissent leurs actions autour de trois phases :  
 
Lô®laboration dôune carte dôidentit® du massif, qui permet aux techniciens forestiers de mieux appréhender le 
contexte et la dynamique locale, afin de promouvoir des actions bien adaptées aux réalités du territoire. En 
associant les élus à la démarche, les techniciens pourront ainsi répondre au mieux aux spécificités locales et aux 
attentes de chacun. 
 
Une phase dôanimation et de propositions dôactions, au cours de laquelle les professionnels sont à la 
disposition des propriétaires pour :  
Á r®pondre ¨ leurs interrogations lors des r®unions dôinformation et des journ®es de formation de terrain 
quôils animeront pour eux.  

Á effectuer des informations techniques individualisées gratuites concernant leurs forêts ou leurs projets 
forestiers.  

Á proposer des axes de développement adaptés à leur projet et les accompagner dans sa réalisation. 
Á favoriser le regroupement des projets pour en permettre la réalisation au meilleur coût.  

 
 
Une phase de mise en îuvre des projets dont les propri®taires auront eu lôinitiative :  
 
Am®lioration des peuplements, r®colte de bois, am®nagement paysager, boisementéPour toutes ces op®rations, 
les propriétaires sont  seuls décideurs. Ils pourront alors choisir les travaux quôils r®aliseront eux-m°mes ou quôils 
confieront à des professionnels forestiers.  
 
Ce document pr®sente lôensemble des informations r®colt®es : il a pour but dôapporter une information la plus 
compl¯te possible sur lô®tat et le potentiel des for°ts du massif de Sauvignac, et permettre ainsi de proposer des 
actions appropriées en toute connaissance de cause. 
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C h a p i t r e  1 -  P r é s e n t a t i o n  g é n é r a l e  d u  c o n t e x t e  

1  

1.1 Rappel du contexte 
 
 

Les partenaires de la forêt privée ont depuis des années, et en particulier après la tempête de 1999, identifié de 
nombreux freins à la gestion forestière durable et à la production de produits de qualité :  

 

 morcellement de la propriété, manque de culture forestière de la grande majorité des sylviculteurs, 

 difficulté à faire prendre conscience des atouts de la forêt dans les démarches de territoires,  

 faible niveau de récolte des bois vis-à-vis de lôaccroissement naturel et organisation ®conomique 
insuffisamment développée,  

 niveau moyen de qualité des produits bois issus des forêts. 
 
 

Face à ce constat, le Conseil Régional de Poitou-Charentes a décidé de lutter contre ces difficultés par lôaction 
Plan de Développement de Massif (PDM), initiée par la FRCA et le CRPF Poitou-Charentes.  
Réelle politique forestière régionale, cette action implique des enjeux forts : développer la qualité, élément de 
ressource foresti¯re afin dôassurer un approvisionnement adapt® de la fili¯re de transformation industrielle et le 
d®veloppement ¨ terme dôunit®s bio-industrielles (mat®riaux, carburants, ®nergies, é), dans le cadre dôune 
gestion durable de la petite propriété forestière. 
 
 
La stratégie PDM synthétise deux approches :  

 une logique territoriale par massif proposant une gestion plus rationnelle en favorisant le regroupement 
®conomique des sylviculteurs, ainsi quôune am®lioration durable de la ressource par adoption dôune 
exploitation raisonnée, 

 une logique de fili¯re valorisant la production des for°ts pour lôapprovisionnement des utilisateurs de bois : 
scieurs, industriels, filières bois-énergie, bois-matériau, selon leurs cahiers des charges respectifs. 

 



Avec le concours financier du Conseil Régional de Poitou-Charentes et la participation de la Fédération Régionale des Coopératives Agricoles 
et du Centre Régional de la Propriété Forestière. 

 
5 

 

1.2 Choix des massifs à traiter 
 

La Fédération Régionale Sylvicole, avec l'aide du CRPF Poitou-Charentes, a rendu début 2005 au Conseil 
Régional un document intitulé :  

 
Etude d'opportunité préalable à la réalisation des plans de massifs dans la région Poitou-

Charentes. 

 
Ce travail a permis de définir 339 secteurs forestiers homogènes en tenant compte des caractéristiques forestières 
estimées et des zonages administratifs existants. Ces massifs ont fait l'objet d'une analyse multicritères, sur la 
base des enjeux sylvicoles, environnementaux et sociaux, de la structure foncière et de la dynamique locale. Ainsi, 
ont été localisés les secteurs les mieux à même de bénéficier d'un Plan de Massif (voir ci-dessous). 

 
 
Carte d'opportunité de réalisation de plans de massifs 

 
 
 
Parmi le "top 50" des massifs à traiter (voir carte intercalée ci-
après), 5 Plans de Massifs ont été choisis :  
 
Secteur de RETAUD en Charente Maritime 
Références du massif : 17_17225 : CHERMIGNAC 
 
Secteur de la vallée de la DIVE en Deux Sèvres et Vienne 

Références du massif : 79_4942 : SAINT MARTIN DE MACON 
et 86_4944 : LES TROIS MOUTIERS 

 

Secteur de la CLOTTE en Charente Maritime 
Références du massif : 17_24114 : LA CLOTTE ET 
SAINT PIERRE DU PALAIS 
 
Secteur de Sauvignac en Charente  
Références du massif : 16_2418 : SAUVIGNAC 

 
Secteur du Haut Poitou 
Références du massif : 86_8625 : SCORBE 
CLAIRVAUX et VALLEE DE LA PALLU 
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1.3 Une action en trois phases 
 

1.3.1 Phase 1 : carte dôidentit® du massif   
 
 

Analyse du contexte socio-économique du massif, des 
données relatives à la forêt et à son environnement et analyse 
des données relatives aux propriétaires forestiers du massif. 
En tout ®tat de cause, un travail de sensibilisation et dôenqu°te 
sera engagé permettant de faire remonter les desiderata des 
propriétaires.  

Le r®sultat de cette phase fait lôobjet dôun rapport 
accompagné de cartes. Il comprend de grandes propositions 
de gestion adaptées aux massifs et aux attentes de leurs 
acteurs en matière économique, sociale ou environnementale. 
Lôensemble est expos® aux ®lus et autres acteurs du territoire. 

 

1.3.2 Phase 2 : Propositions dôactions et dôanimation   
 

 
Les propriétaires forestiers sont informés du projet par courrier, lors de réunions locales ou individuellement. 

Une phase dôanimation permet dô®laborer des avant-projets et, si les 
propriétaires le souhaitent, de mettre en place des structures de regroupement 
du foncier. Un diagnostic individuel ou collectif des propriétés peut être proposé 
par un professionnel, en relation avec le technicien du CRPF.  

Lôobjectif est dô®laborer un programme de travaux sylvicoles et/ou 
dôexploitation en coh®rence avec lôensemble des interventions ¨ pr®voir sur le 
massif et en tenant compte des demandes locales. Ce programme sôattache ¨ 
coordonner les interventions dans le temps sur un même secteur géographique, 
afin de conserver autant que possible la dynamique de concertation et de 
regroupement de la gestion. En fonction de la taille de sa forêt, de la composition 
de ses peuplements et de la valeur des produits récoltables, le sylviculteur peut 
choisir une gestion autonome ou une gestion groupée. 

Parallèlement, le syndicat des sylviculteurs poursuit ses actions de 
sensibilisation pour mettre en place au niveau du massif une organisation 
professionnelle adaptée (groupes de travail, représentation de la propriété 
forestière dans les différentes instances locales, formation des responsables 
sylvicoles). 
 

 

1.3.3 Phase 3 : Réalisation et accompagnement   
 
 

Afin dôinscrire les actions dans le temps et de sôassurer 
quôelles feront lôobjet du suivi n®cessaire, les projets envisag®s 
pourront être formalisés par des documents de gestion individuels 
(plan simple de gestion) ou par lôadh®sion des sylviculteurs 
concernés à un document de gestion durable (code des bonnes 
pratiques sylvicoles, règlements types de gestion). 

Sur la base dôengagements individuels des sylviculteurs, les 
professionnels réalisent les travaux envisagés sur le massif ou font 
appel aux entreprises de travaux forestiers locales. Ils organisent les 
récoltes des bois et leur écoulement notamment dans le cadre de 
contrats dôapprovisionnement avec les exploitants scieurs ou 
industriels locaux. 

Dôautres actions peuvent °tre men®es concernant, selon les 
cas, l'équilibre faune-flore, la fréquentation du public en for°t, la protection de l'eau, de l'air, de la biodiversit®é 
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1.4 Massif étudié dans cette étude 

 
Secteur de SAUVIGNAC en Charente  
Références du massif : 16_2418 : SAUVIGNAC
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C h a p i t r e  2 -  C a r t e  d ô i d e n t i t ®  d u  M a s s i f 

2  

2.1 Limites administratives  

 

Ĕ Syndicat de pays :  

è Pays Sud Charente 

Ĕ Communauté de communes :  

è Communauté de communes des 
trois B sud Charente 

Ĕ Canton :  

è BROSSAC 
 

 

Ĕ Commune concernée : 

è SAUVIGNAC: 

 Superficie : 1 162 ha  

 103 habitants  

 Surface boisée : 663,26 ha 

 Taux de boisement : 57 % 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voir annexe 1 

Voir annexe 2 
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2.2 Aménagement du territoire  

 

2.2.1 Occupation du sol dôapr¯s les donn®es CORINE Land Cover 2000 

 

 

Autrefois les vignes étaient très présentes. Depuis la crise du cognac, seules quelques parcelles viticoles 
subsistent encore sur le secteur.  

De même, la superficie des terres agricoles a diminué. Elles sont le t®moignage dôune ®poque, tournée vers 
lôagriculture. Aujourdôhui cette d®prise agricole sôest faite au profit de la for°t.  

 

2.2.2 Réglementation : plan local d'urbanisme (espaces boisés classés). 

 
Néant 

 

2.2.3 Paysages dôapr¯s lôinventaire des paysages de Poitou-Charentes 
réalisé par le CREN 

Les paysages du secteur présentent des vallonnements où le relief met en évidence une mosaïque de boisements, 
de prairies et de champs ponctués de vignes. 

Sur la quasi-totalité du massif on rencontre « les terres boisées du petit Angoumois » : la présence répétée de 
lôarbre dans le paysage en massif, bois ou bosquets en détermine lôidentit®. Le paysage du petit angoumois offre 
ici des successions de grands espaces boisés alternant avec de vastes clairières de culture également ponctuées 
de vignes.  

Puis sur la pointe sud ouest du massif on rencontre « les vallées » : Elles sont constitu®es de cours dôeau et de la 
végétation des rives organisées en bandes de ripisylve plus ou moins épaisses et denses. Elles jouent un rôle de 
transition des paysages. 

Type dôoccupation du sol Taux de répartition % 

 

Terres agricoles 43,06 % 

Forêts de conifères 40,42 % 

Forêts mélangées 14,97 % 

Forêts de feuillus 1,55 % 

 Taux de boisement : 55,4 % 

Voir annexe 3 



Avec le concours financier du Conseil Régional de Poitou-Charentes et la participation de la Fédération Régionale des Coopératives Agricoles 
et du Centre Régional de la Propriété Forestière. 

 
10 

 

2.3 Les potentialités naturelles  

 

2.3.1 Sols 
 

 Géologie : Apports sableux du tertiaire recouvrant les calcaires du Crétacé. 

 Pédologie : On rencontre quatre grands types de sols dôapr¯s la base de donn®es des p®do-paysages :  
 
 

 

111 - Vallées des affluents de la Dordogne : sols argilo-limoneux, 
calcaires é nappe plus ou moins profonde. 
Vallées et terrasses alluviales 
220 - Sols sableux hydromorphes : sols sablo-limoneux, sur argile ou 
argile sableuse compacte et imperméable.  
221 - Sols sableux sains : sols sablo-limoneux, moyennement profonds 
sur argile sableuse.  
222 - Sol limoneux : sols limono-sableux, profonds sur argile, plus ou 
moins hydromorphes.  
 

Sols lessivés, parfois podzoliques, caractérisés par une texture 
dominante sableuse. Sols pauvres et acides (pH <5) avec un humus de 
type moder à mor. La présence d'une couche argileuse plus ou moins 
profonde (sols lessivés) fait souvent apparaître des phénomènes 
d'hydromorphie qui sont plus ou moins importants suivant la position 
topographique. 

 

 

La base de données des pédo-paysages est organisée selon une norme 
nationale établie dans le cadre du programme IGCS (Inventaire Gestion 
et Conservation des Sols). Le cahier des charges et le système 
d'information ont été élaborés par l'INRA. La base de données 
géographique représente des pédo-paysages appelés unités cartographiques de sol ( UCS ). 

 

 

 

2.3.2 Relief 

 
Massif vallonné où les altitudes varient entre 68 m et 129 m. 

 

Voir annexe 4 
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2.3.3 Région forestière de référence 
 

 La Double : 

 Productivité : 8,6 m
3
/ha/an 

 Surface boisée : 44 234 ha 

 Taux de boisement : 47,3 % 

 Les peuplements forestiers :  
 

Peuplements Taillis Futaie régulière Futaie irrégulière Mélanges futaie et taillis 

Essences Surface m
3
/ha/an Surface m

3
/ha/an Surface m

3
/ha/an Surface m

3
/ha/an 

Chêne sessile    168 ha ns   434 ha ns 

Chêne 
pédonculé 

1617 ha 2,54 3746 ha 3,49 127 ha ns 3720 ha 2,31 

Châtaignier 2079 ha 3,95 50 ha ns   123 ha ns 

Pin maritime   21451 ha 8,50   5091 ha 4,86 

 
 

Essences Surface 

Chêne sessile 602 ha 

Chêne 
pédonculé 

9373 ha 

Autres chênes 840 ha 

Châtaignier 2252 ha 

Frêne 167 ha 

Merisier 50 ha 

Autres feuillus 1568 ha 

Total feuillus 14852 ha 

Pin maritime 29089 ha 

Pin sylvestre 243 ha 

Autres résineux 50 ha 

Total résineux 29382 ha 

 
 
Cette région a pour vocation essentielle la production de Pin maritime. Celui-ci valorise parfaitement les sols 
pauvres et hydromorphes locaux. On le rencontre en futaie (8,5 m

3
/ha/an) mais également dans des mélanges 

taillis futaie où sa plus faible productivité s'explique par le fait que les autres essences ne sont pas prises en 
compte. En effet, toutes essences confondues, la productivité totale des mélanges taillis (à base de chêne 
pédonculé essentiellement) et futaie de Pin maritime s'élève dans cette région naturelle à 8,6 m

3
 par ha et par an. 

 

Les peuplements feuillus rencontrés sont souvent de mauvaise qualité. Ils ont été maintenus pour des usages 
locaux (bois de chauffage, piquets, é) et pour des raisons cynégétiques. 

 

 

Voir annexe 5 
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2.3.4 Réseau hydrographique et gestion 
de l'eau  

 

è Cours d'eau principal : la Poussonne qui 
s'écoule du Nord vers le Sud pour se jeter dans 
la rivière le Palais au sud-ouest de Sauvignac.  

è Rivi¯re au r®gime dôeau hivernal 
è Nature : Cours d'eau de 2

ème
 catégorie 

è Statut juridique : rivière non domaniale 
(propriétaire jusqu'au bord du lit) 

è Poissons : gardon, tanche, carpe é 
è Périmètre de captage : Néant. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

2.3.5 Données météorologiques  

 
Pluviométrie : Moyenne annuelle comprise entre 805 et 1050 mm avec un déficit hydrique souvent constaté en 
juin, juillet et août (moins de 55 mm d'eau / mois). 
 
Température : Moyenne annuelle voisine de 12° avec comme extrêmes constatés ï17° et +39°6. 
Nombre moyen annuel de jours de gel voisin de 45, s'étalant de la mi-octobre à la mi-mai. 
 
Ensoleillement : Environ 2000 h/ an. 
 
Vents : supérieurs à 80 km/h : 2 à 3 jours en moyenne par an principalement de secteur ouest. 

Références climatiques : 

Station météo T° maxi (date) T° mini (date) 
Pluviométrie et 

fouchette annuelle 

Gel 

Nb 
jours 

Amplitude 

Montlieu la 
garde 

+38°5 (08/91) -17 (01/85) 955mm (858-1087) 45 12/10 10/05 

Mirambeau +39°6 (07/90) -15°4 (01/85) 975mm (806-1080) 34 13/10 24/04 

 

 
Le massif présente un fort taux de boisement (57%), lié en grande partie à une forte déprise agricole. La 
densité humaine sur le territoire est faible. On observe une mosaïque de formations boisées dans un relief 
légèrement vallonné.  
 
Cette zone forestière, située en bordure de lôaquitaine, a une vocation essentiellement résineuse. Elle se 
caractérise par des sols pauvres, acides et souvent hydromorphes. Néanmoins, les conditions 
météorologiques propices permettent de compenser ces facteurs limitants.  

 

Voir annexe 6 
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Origine du boisement

Semis artificiels

17%

Naturelle

66%

Plantation

17%

2.4 Les espaces boisés  
 

La description de lô®tat bois® sôest r®alis®e dans un premier temps à partir de la base de données des 
peuplements forestiers de lôInventaire Forestier National (IFN) afin de définir un zonage des grands types de 
peuplements rencontr®s. Puis dans un deuxi¯me temps par lôinventaire de 83 placettes afin dôidentifier les 
essences rencontr®es, lôorigine et lô®tat des boisements et dôappr®cier les possibilit®s dôam®lioration des 
peuplements et les ®ventuels travaux ¨ pr®voir. Ces derniers permettront dôorienter les propositions dôactions 
en connaissance de cause. 

 

 

2.4.1 Données générales sur les espaces boisés  

 

La surface boisée du massif est de 663 ha (surface 
cadastrale).  

Cela représente un taux de boisement de 57 %.  

 
 

 Privé : 520 ha soit 78 % de la surface boisée 

 Public : 143 ha soit 22 % de la surface boisée totale relève 
du régime forestier (gestion assurée par lôoffice national 
des forêts). Comme ces bois relèvent du régime 
forestier, la description des peuplements par inventaire nôa 
pas été  effectuée dans cette zone. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Origine du boisement (dôapr¯s inventaire CRPF) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voir annexe 7 
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2.4.2 Description des peuplements forestiers rencontrés  

 
 

 Essence (dôapr¯s inventaire CRPF) :  
 
 
Lôessence de futaie la plus présente sur le massif est le Pin 
maritime (90 %) de manière plus diffuse on retrouve du chêne 
à 9%. 
 
Dans le taillis, le chêne domine, il est parfois associé au 
châtaignier.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Types de peuplements dôapr¯s les donn®es de lôIFN :  

 

TYPE DE PEUPLEMENT 
Importance 
(%) 

FUTAIE DE PIN MARITIME 59.7% 

MELANGE DE FUTAIE DE CONIFERES ET TAILLIS 19.6% 

MELANGE NORMAL DE FUTAIE DE FEUILLUS ET 
TAILLIS 

5.9% 

BOISEMENT MORCELE DE CONIFERES 4.3% 

BOISEMENT MORCELE DE FEUILLUS 4.3% 

MELANGE PAUVRE DE FUTAIE DE FEUILLUS ET 
TAILLIS 

3.4% 

GRANDE LANDE 2.8% 

 

 Définition des types de peuplements de lôIFN 

 
Boisement morcelé de conifères : peuplement à structure parcellaire morcelée près des champs, des habitations 
ou des rivières ou peuplement très clair et à majorité en conifères 

 
Boisement morcelé de feuillus : peuplement à structure parcellaire morcelée près des champs, des habitations ou 
des rivières ou peuplement très clair et à majorité en feuillus. 
 

Mélange de futaie de conifères et taillis : peuplement à structure mixte à couvert taillis >25% du sol et à couvert 
futaie (à majorité de conifères) compris entre 10 et 66% du couvert boisé. 
 

Grande lande : lande de plus de 2.25 ha située à l'intérieur ou en bordure d'un peuplement forestier ou formant la 
dominante du paysage. 
 
Futaie adulte de Pin maritime : peuplement de structure futaie à taux de couvert libre relatif du pin maritime dans la 
futaie >= 75 % et volume non négligeable. 
 
Mélange pauvre de futaie de feuillus et taillis : peuplement à deux étages avec taux de couvert relatif (tcr) du taillis 
>= 25 % et tcr de la futaie (à couvert majoritairement de feuillus) >= 25 et < 50%. 
 

Essences du taillis

44%

19%

22%

15%

Chênes divers Chêne tauzin

Chêne  Châtaignier Châtaignier

Voir annexe 8 
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 Traitements appliqués (dôapr¯s inventaire CRPF) :  
 
Lôenqu°te de terrain met en évidence une part importante de placettes coupées et à reconstituer (27 %).  
La sylviculture du Pin maritime en futaie régulière représente 61 % des placettes dont plus de la moitié avec sous 
étage de chênes.  
Le taillis simple et les peuplements irrégulier de chênes sont anecdotiques (3 % chacun).  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Ĕ Peuplements améliorables 

 
64 % des placettes sondées ont un potentiel stationnel élevé. Néanmoins, 88 % ne sont pas améliorables.   
Cela est dû au fait que 71 % des placettes sont sinistrées par la tempête. Ceci implique par contre d'importants 
travaux de nettoyage et de reconstitution des peuplements.  

 
 
 
 

Potentiel sylvicole

13%

64%

23%

Faible

Fort

Moyen

 
 
 

 
 

Traitements

27%

29%

6%

3%

3%

32%

Coupe 
Futaie régulière avec sous étage
Futaie régulière
Peuplement irrégulier
Lande
Taillis simple 

Voir annexe 9 

Voir annexe 10 
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Ĕ Travaux à réaliser 

Travaux 

à faire

5%
8%

25%

26%

36%

Dépréssage

Eclaircie

Rien à faire dans les 5 ans

Nettoyage et reconstitution

coupe suivie d'un nettoyage

et d'une reconstitution

 

On retrouve lôeffet temp°te puisque 62 % des parcelles observ®es sont ¨ nettoyer et à reconstituer : plus de la 
moitié de celles-ci n®cessite une coupe. Il sôagit la plupart du temps de peuplements d®stabilis®s par la temp°te, 
quôil convient dôexploiter, de nettoyer et de reconstituer. 25 % des sondages ne méritent pas de travaux dôici 5 ans. 
13 % des peuplements rencontr®s n®cessitent des travaux dôam®lioration comme le d®pressage ou lô®claircie.  
 
 
Le massif présente un réel potentiel de production pour le Pin maritime, qu'il soit en futaie ou en mélange 
avec un taillis à base de chêne. Malheureusement, ces peuplements ont été en grande partie sinistrés par 
la tempête. 
 
Ainsi, l'enjeu sur le massif est de regrouper les propriétaires afin de nettoyer et de reconstituer les 
peuplements. Tous les efforts devront se tourner dans cette direction. Ces efforts devront se conjuguer 
avec les gestionnaires de la forêt publique. 

Voir annexe 11 
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2.5 Enjeux environnementaux  

2.5.1 Mesures non réglementaires : ZNIEFF, Natura 2000, ZICO é.. 

 

 

 

è ZNIEFF type 1 : " LANDES DE 
SAINT-VALLIER "  

 

 

è Réseau Natura 2000 :  

 

Á Zone spéciale de conservation : 

 Landes de Touvérac St-Vallier 
(16) (DOCOB en cours de 
réalisation) 

 Vallée du Lary et du Palais 
(DOCOB en cours de réalisation) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.5.2 Mesures réglementaires : Sites classés, inscrits, APB, RNO, RNV 

Néant 

2.5.3 Patrimoine architectural et paysager : ZPPAUP, PPMH é 

 

Néant 

 
 
Les sujétions environnementales ne représentent pas un enjeu notable pour le PDM de Sauvignac. 
Néanmoins, toutes les interventions sur les sites Natura 2000 précitées devront se conformer au DOCOB 
(Document dôobjectif). 

 

Voir annexe 12 






























































